
Profession de foiProfession de foiProfession de foi
des candidatsdes candidatsdes candidats

4 priorités pour les étudiants
Qu’est-ce que

L’UNEF ?
L’Union Nationale des Etu-
diants de France, première or-
ganisation étudiante de France,
est le seul syndicat présent
dans toutes les universités.

Indépendante des partis comme
des gouvernements , elle inter-
vient sur toutes les universités
pour informer, défendre, orga-
niser la solidarité et représenter
les étudiants. Elle permet à
chacun de s’investir dans l’ac-
tion collective. Faire respecter
nos droits, batailler pour l’auto-
nomie des jeunes, c’est défen-
dre en permanence le droit aux
études pour tous.

Voter pour la liste « UNEF et
associations étudiantes » c’est 
s’assurer que les revendications 
des étudiants puissent se tra-
duire en avancées concrètes,
comme en témoigne notre bi-
lan.

Être étudiant c’est voir des droits, voter UNEF c’est les défendre !

 Permanences quotidiennes pour les
étudiants en difficultés

 Campagne ‘‘SOS Examens’’ et ‘‘SOS 
Jobs’’

 Défense de nombreux étudiants étran-
gers grâce aux permanences juridiques

 Suppression des frais d’inscription illé-
gaux (11,50€ de redevance sportive)

 Gratuité du tutorat dans toutes les facs
 Organisation du Festival Étudiant

Contre le Racisme

 + 620 millions d’euros pour le loge-
ment étudiant

 Maintien de la bourse en cas de redou-
blement

 Augmentation des bourses de 2,5% en
octobre 2007

 Création de 100 000 bourses échelon 6
dès janvier 2008

 Augmentation du budget de l’Universi-
té de Rouen de 1,2 millions d’euros

Suite à la mobilisation étudiante de l’automne 2007, l’UNEF a obtenu la mise en place d’un 
Plan de Réussite en Licence. Ce plan a pour objectif d’amener 50% d’une classe d’âge au moins au 
niveau Licence. La mise à disposition d’enveloppes budgétaires permet ainsi d’améliorer l’encadre-
ment des étudiants et d’en garantir l’insertion professionnelle. Cet engagement supplémentaire s’éle-
vait pour l’Université de Rouen à 540 000 € pour l’année 2008. Ce sont 1 080 000 € qui sont attendus 
pour 2009 pour les étudiants de première et deuxième années!

Grâce à l’intervention des élus ‘‘UNEF et associations étudiantes’’ dans les conseils universi-
taires des premières avancées ont déjà été obtenues afin d’assurer la réus-
site des étudiants : renforcement et gratuité du tutorat dans toutes les facs,
diminution des effectifs en Travaux Dirigés, mise en avant d’Ensei-
g n a n t s -
Référents, élar-
gissement des

horaires d’ouverture des bibliothèques uni-
versitaires…

Plusieurs mesures sont encore à obte-
nir afin d’améliorer visiblement la réussite de 
tous à l’université :

Renforcement des enseignements de
langues et possibilité d’intégrer deux 
langues étrangères dans sa formation

Gratuité des polycopiés de cours dans
toutes les facs

Amélioration des conditions de contrôle
de connaissance : deux sessions d’exa-
mens avec une semaine blanche pour
réviser, mise en place de soutiens per-
sonnalisés ...

Zoom…
Danger sur les rattrapages !
   Un dispositif obligeant les étudiants à s’inscrire pour 
passer leurs rattrapages tend à se mettre en place dans
plusieurs facs.

En plus de soumettre une nouvelle fois les étudiants
aux joies des démarches administratives au moment de
leurs examens, cette inscription obligatoire remet grave-
ment en cause le droit de chacun de disposer
d’une deuxième chance.
Pire, ce dispositif intervient quelques se-

maines après une intervention de la Ministre
de l’Enseignement Supérieur indiquant sa 
volonté de supprimer purement et simple-
ment les rattrapages.
  Voter ‘‘UNEF et associations étudiantes’’ 
c’est voter pour le maintien des rattrapages !
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Faciliter l’accueil de tous les étudiants à l’universitéFaciliter l’accueil de tous les étudiants à l’universitéFaciliter l’accueil de tous les étudiants à l’université
Pour faciliter les démarches des étudiants lors des inscriptions et améliorer leur accueil à l’université, l’UNEF propose l’instal-

lation d’un guichet unique.

En effet le système actuel, décentralisé, est une véritable complication pour les nouveaux étudiants qui ne disposent pas d’aide
pour s’orienter vers les différents services. Les étudiants doivent parcourir Rouen pour pouvoir régler les questions d’inscription admi-
nistrative, d’aide social, de logement, de transport, … Cela devient alors un véritable calvaire pour ceux qui ne connaissent pas la ville.

Ce guichet unique permettra un regroupement de tous les services ad-
ministratifs nécessaires aux étudiants durant leurs inscriptions : les services
administratifs de l’université,le CROUS (pour la gestion des aides sociales et
du logement étudiant),, la CAF (pour les aides au logement), les services de la
Préfecture (pour les démarches des étudiants étrangers), les sociétés de trans-
port (TCAR, CNA, SNCF), les mutuelles étudiantes, le Service Universitaire
d’Information et d’Orientation, les associations étudiantes…

Suite à l’interpellation des élus ‘‘UNEF et associations étudiantes’’, le
Président de l’Université de Rouen s’est déjà engagé à mettre en place ce gui-
chet unique pour la rentrée 2009. Vos élus étudiants seront indispensables dans
la concrétisation de ce projet.
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Zoom…
Étudiants étrangers : continuer les victoires !

Les étudiants étrangers sont aujourd’hui sou-
mis à une triple précarité : précarité administrative
(titres de séjour,…), précarité financière (aucune 
bourse versée par le CROUS), précarité pédagogique
(difficulté d’adaptation et d’accueil dans une universi-
té française).

L’UNEF se bat pour permettre 
aux étudiants étrangers de bénéficier
des mêmes conditions d’étude que les 
étudiants français.

Droit de travailler 21h par se-
maine sans autorisation préalable, ou-
verture du dispositif d’exonération des 
frais d’inscription et arrêt des contrôles 
des titres de séjour lors de l’inscription 
à Rouen,…

Obtenir la gratuité du sport universitaireObtenir la gratuité du sport universitaireObtenir la gratuité du sport universitaire333
Jusqu’à septembre 2007, l’Université de Rouen faisait payer 11,50 € de redevance sportive à tous les étudiants, en plus du mon-

tant des frais d’inscription fixé nationalement. En obligeant les étudiants à payer ces frais d’inscription supplémentaires, l’Université de
Rouen, comme de nombreuses universités, se rendait hors-la-loi.

Grâce à l’intervention de l’UNEF, l’Université a été obligé, pour l’année 2007-2008, de rembourser ces frais d’inscription illé-
gaux à tous les étudiants ne désirant pas faire de sport au sein de l’établissement. A la rentrée 2008, le paiement de la redevance sportive
a été rendu facultatif lors du règlement des droits de scolarité.

Le sport universitaire a fait ses preuves à l’Université de Rouen. L’Université s’est particulièrement distinguée en 2007 et en 
2008 par ses résultats sportifs. Par ailleurs, cette activité assure un véritable service public du sport et de la culture en proposant de mul-
tiples activités physiques, sportives et artistiques. Cette institution représente par son dynamisme un élément fondamental de la vie uni-
versitaire sur le campus rouennais.

Il est donc indispensable que l’Université dégage des marges de manœuvre budgétaires afin de répondre au manque de finance-
ment du sport universitaire, qui ne dispose plus de ce financement injuste qui reposait autrefois sur les tous les étudiants. L’activité phy-
sique est un véritable facteur d’intégration et un droitpour tous! L’Université de Rouen doit également faire le pari de financer intégra-
lement le sport universitaire afin de le rendre gratuit pour tous les étudiants.
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Les concours de l’enseignement seront accessibles maintenant à partir de Bac+5 (au lieu de Bac+3). C’est donc deux années sup-

plémentaires qu’il faudra financer pour pouvoir passer les concours. Cette réforme risque de faire disparaître la formation profession-
nelle et pédagogique des enseignants qui sera confiée aux universités via des masters traditionnels intégrant une option
‘‘Enseignement’’. Les candidats  ‘‘UNEF et as-
sociations étudiantes’’ exigent le maintien des 
IUFM comme opérateur de la formation au mé-
tier d’enseignant.

La suppression de la 5ème année d’IUFM 
où les étudiants étaient considérés comme fonc-
tionnaires-stagiaires, et donc rémunérés durant
leur formation, accroît la sélection sociale au
sein de la formation des Maîtres. Cette année
rémunérée était en effet un atout pour de nom-
breux étudiants. Il est donc indispensable de ga-
rantir le maintien de la rémunération de la 5ème

année de formation !

AprèsAvant la suppression des
IUFM


